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ALLEMAGNE- — Francfort 23 août.
On écrit de Coblentz, le 24 août :
M. Alexandre Dumas est arrivé ici pour contempler nos 

beaux environs; il continue son voyagesurle Rhin et se rend 
à Francfort s. m. M. Eugène Sue doit s’y trouver également 
et tous deux vont s’y retirer à la campagne pour achever un 
ouvrage littéraire.

— On écrit de vienne, le 20' août :
Hier 19 a eu lieu l’ouverture de la seconde partie de notre 

chemin de fer du Nord jusqu’à Gaensédorf , éloigné d’ici 
d’environ 5 milles d’Allemagne. Le premier convoi, composé 
de 13 voitures, est parti à 8 heures et demie et a fait le trajet 
en 50minutes. Pendantla journée 3000 personnes, à-peu-près, 
ont fait cette promenade.

FRANGE- — Paris le 27 août.

On annonce que le ministre de la guerre vient d’expé
dier à M. le général Janin , commandant la 6“ division mi
litaire , un courrier porteur de dépêches très pressées, con
tenant l’ordre exprès d’organiser, sur-le-champ, deux 
batteries de guerre du 1er arrondissement d’artillerie en 
garnison à Besançon. On pense que c’est le commencement 
des démonstrations belliqueuses du ministère contre la Suisse.

(National.)
— Hier, dimanche , en vertu d’une circulaire de M le mi

nistre des cultes, la naissance de S. A. R. Mgr. le Comte de 
Paris, a été célébrée par des prières solennelles d’actions de 
graces et par le chant du Te Deum, dans le temple de l’église 
réformée de la capitale.

— On lit encore aujourd’hui dans le Moniteur une série 
de harangues adressées au roi à l’occasion de la naissance 
du comte de Paris , et les réponses de S. M. On trouve dans 
presque tous ces discours la répétition des mêmes idées.

Les autres harangues adressées au roi sont celles de MM. 
le comte Portalis au nom de la cour de cassation, le comte 
Siméon au nom de la cour des comptes, et le maréchal Lobau 
au nom de la garde nationale. Le roi dans toutes ses répon
ses a insisté sur la nécessité de donner à son petit-fils une 
éducation libérale et de lui inspirer le respect pour les ins
titutions établies.

~ Monseigneur l’archevêque de Paris vient d’adresser la 
lettre suivante aux curés de son diocèse :

. Paris, le 25 août 1838.
«Monsieur le curé , par sa lettre close, en date du 24 

T"; ,le ,r0V“Exprime le désir qu’un Te Deum solennel soit 
lanté, tant en l’église métropolitaine que dans les autres 

P roisses du diocèse, en action de grâces de la naissance 
’ ®on.Petit'fîls 1 (llli » reçu , dans l’état, le titre 

ae comte de Pans , et. dans l’église catholique, par le saint 
fipp a 6 ’ ceIui de chrétieiU d’enfant de Dieu , et d’héri- 
rhanti1 r°F?urae céleste. En conséquence, le Te Deum sera 
™ a Notre-Dame le mardi 28, à deux heures de l’a-
««aZÜlL!ilanS leS aHtreS ésliSCS Paroissiales de la ville 

FEUILLETON.

LES HOMMES DE BUREAU EN BELGIQUE
(Suite. Voir le Politique d’hier.)

geniePpaièrnel™'rmfif' travai'lj:nt sous un chef équitable, indul- 
abrulissant r11 ' Ceu,x~là ne sentent point peser sur leur tête un jour eesSun,;.,ir.’r<le cef '^ po,int à ^"^'e supplice d’uniTn- 
crainte d’un révpnanS>UI,CtUre’ Ceux“,à Pe“Yent dormir en paix, sans 
vienne, le ’ SÎ,DS aPPréh®nd?r qu’une mesure inique,
leurs enfans r,,rh les mettre sur la paille, eux, leurs femmes et 
et immédiate du fonpr"”6 de bllr?^a est dans une dépendance complète 
jour au lendema in°nC IOnnaire C,U1. emI)loie- Celui-ci peut ie renvoyer du
Pourquoi! C’eM iP ni!'vemenn! aS1!nplemI!ent ’ et sans être tenu de llire 
graves défauts n!1»*™' cj° é de ? Profession. C’est la source des plus 
servilité lanLm r?proche aux hommes de bureau,- à savoir - la 
Pour ne voVoup m“?'14’ ,a flatterie, l'abnégation entière de soi-mème, 
mem d’autrui pnP,f S rUX d autrui ; P°ur ne juger que par iejuge- 

Cettehrofessi?n I ,11101’ pourjouerle role d’une véritable machine. 
Plus humble et ° nh S°U! c,e, rapport et sous cent autres rapports, la 
Venir assuré du mPi-, misé,,ab e de toutes. L’inamovibittté du juge, l’a- 
fortune que 1eUm? iPairo » l’indépendance de l’avocat et du médecin , la 
Jjuiliité a’cs.,rii /,. !' '< ai‘,iasse s,ou par sou surson comptoir, la tran- 
Ihomme de foiii-M ,aS1!cl|!teur, la haute intelligence du savant et de 
tant d’objets dVnvie nV‘e. l.bre’ nomade et joyeuse de l’artiste sont au- 
est toujours de bureau. Ajoutez que sa condition
'lue le gouvernement ? degI1 plus bas de échelle sociale, à mesure 
fut Pour lui ré™ ,|v[„Se. rapproche des formes démocratiques : l’empire 
fut son âp-e d’iro-en? î 6 réglme seilli-constiiutionnel qui vînt ensuite, 
«'Publique sera fou enfer^0UVernement aCtUel est son âgft de fei'i - Ia
et qui savaitt|eitrou\-errnarînp?1Sv1' ileImérite Partout où il le trouvait,— 
soigreinens, danssoTnaîa , L^,11 ~ se faisait don»«' des ren-
lirin"-1 "d l’chscurcomrnis rentrai 8aP US hu,mble commis du ministère, 
hnllait sur sa poitrine n!,,sson bureau > l’étoile de l’honneur 

poitrine..Et quand le peut commis se mettait à son pu-

et de la campagne, le dimanche suivant, à Tissue de la grande

messe.
» Ce jour, on récitera à la messe paroissiale les oraisons 

ci-après indiquées.
» Recevez, monsieur le curé, l’assurance de mon sincère 

attachement. » Hyacinthe, archevêque de Paris. »
— Depuis hier matin on relève avec une grande activité 

aux Tuileries et dans les Champs-Élysées les ifs, les mâts 
et les théâtres de juillet pour la fête de la naissance du Comte 

de Paris. Le feu cTarlifice, qui, il y a un mois, a occasionné 
de fortes dégradations au pont Louis XVI, sera placé à l’en
trée du quai d’Orsay, près de la chambre des députés. Tout 

annonce que la fête aura lieu dans deux ou trois jours.
Quelques journaux ont fait beaucoup de bruit des or

dres donnés à des batteries d’artillerie de se diriger sur les 
frontières du Nord, et l’on en a conclu immédiatement que 
1 on redoutait la guerre. Il parait certain que tous ces mou- 
vemens s’opèrent en exécution de la loi votée par les cham- 
bres dans la dernière session et relative à l'augmentation de 
1 effectif des armes spéciales.

On assure que le chemin de fer de Charleroi à la fron
tière française sera terminée dans le courant de l’année pro
chaine.

— Plusieurs voyageurs de commerce français qui se trou
vaient à Milan et comptaient y séjourner pendant les fêtes 
du couronnement, ont reçu l’ordre de quitter cette ville le 
16 courant.

— Avant-hier, M. le comte d’Appony, ambassadeur de la 
cour d’Autriche, traversait seul et à pied, à dix heures et 
demie du soir, l’esplanade des Invalides, lorsqu’un individu 
de mauvaise mine s’avança vers lui, et d’un ton impérieux lui 
adressa _ ces paroles : « Je suis malheureux, faites-moi l’au- 
mône , j’ai faim ! » M. le comte d’Appony s’empressa de tirer 
desa poche une pièce de 5 fr, qu’il mit dans la main du men
diant, et hâta le pas pour s’éloigner d’un point isolé où rien 
n était rassurant dans une pareille rencontre. L’homme qui 
1 avait accosté le suivit, et se disposait à lui adresser de nou
veau la parole, lorsqu’un agent de la police de sûreté, qui se 
trouvait sur ce point en surveillance, s’avança et arrêta le 
mendiant.

Conduit devant M. le commissaire de police Noël, cet in
dividu, qui se nomme Dupuis (Claude) a soutenu n’avoir pas 
demandé l’aumône à M. le comte d’Appony, et s’être seule
ment enqu is près de lui de l’heure. Par malheur, l’agent 
avait attentivement observé ses démarches, et la pièce de 
5 francs se trouvait encore en sa possession. Dupuis (Claude) 
a été renvoyé à la préfecture de police et mis à la disposition 
du parquet.
„ La police a arrêté ce matin un jeune Polonais, arrivé 
a Paris depuis deux jours. Ce serait, dit-on, un agent du 
prince Louis-Bonaparte. Il a été mis au secret.

conseil municipal de Paris a volé une somme de 
175,000 pour les fêtes qui seront célébrées dans Paris.

Les distributions de secours à domicile sont augmentées 
d un cinquième. Elles auront lieu mercredi, au domicile des 
indigens des douze arrondisseinens de la ville de Paris.

pitre, il trouvait dans tes paperasses un chiffon qui le métamorphosait 
en un gros chef de division. K

Napoléon est le Dieu Vishnou de l’agent bureaucratique.
L’entêté Guillaume savaitpar cœur tous les commis des ministères- ét 

quand il était content de leur travail, il leur donnait de bons emplois’- il 
réservait de douces sinécures à leurs vieux jours.

Beaucoup d’employés sont orangistes; mais ils se gardent bien de le 
paraître.

En 1831 un honorable représentant tonna, du haut de la tribune 
belge contre les pauvres employés. Il les appela budgétivores et man - 
geurs du peuple. En6n il parla si bienet si longuement, qu’il parvint à 
faire rogner considérablement les ongles à ceux qui ne furent pas mis 
provisoirement à la porte. II parvint aussi à les déconsidérer complète- 

»o?Aeux de a naH°n- — C’est là son plus beau triomphe
fr.,Ein„1n8^-i'lIîi|emileulin,iSlre pT,va’à ‘a mème ûibune, qu’on avait eu 
tort en 18ol. Il prit hautement le parti des employés en général et des 
siens en particulier. Son discours n’a pas été sans effet mais les consé quences de 1831 ne sont pas encore effacées. ’ 8 CS COnSé

En attendant qu’elles ie soient, l’homme de bureau est obligé nmir
ÎÏÏSi dà uneindiKlrie6^ parU ' Pune « 3Æ 

1 autre, a une industrie, à des travaux particuliers.
Après avoir rédigé des dépêches officielles, à l’adresse de M le pou-

radresse’ du „1 u^r’ f “ Paa>bassadeur,voLe mêmesoÙvÂt ù 
1 adiesse du roi, il expédie des lettres de facture ou de commande à
1 adresse d’un fabricant de chapeaux de paille ou d’un marchand de bon
nets de coton. Le matin, il délivre ries maicnaiiuue non
des millions : le soir, il vend des cfsarresàc?nöe»nr paiem.ent pour 
avant dîna.- s’instaiw . cigarres a cinq centimes. Vous le voyez, 
avant-cunei , s installer dans un imposant fauteuil ministériel comme 
un sénateur romain dans sa chaise curule : après-dïnw vous ’armwee! 
caechCert°t JUSqU’à ’C0Urant 168 leçons de fraais à un franche

V'\dA Sai cogPée > 1(; meunier vit de son moulin , le mi" 
vrt de maladies Al f cblrurSien vit de plaies et bosses, le médecin
î’!,?,!i u?d ,f IPeSteS’ avocat vit de la chicane, le prêtre vit de 

yole à son bureau!6 bUItaU "e VU pas dé 5011 bureau, mais du teins qu’il

Je n’ajouterai plus qu’un mot sur cette matière :

— MM. Virlet et Louis Cleemann ont été rais aujourd'hui 
en liberté ce qui semble indiquer qu’à leur égard il ne-sera 
donné aucune suite à la seconde plainte dont nous avons 
parlé.

Cette plainte, en effet, ne pouvait être soumise à l’anpré- 
ciation de la justice qu’autant qu’elle aurait révélé, de la’part 
des prévenus et à l’occasion des nouveaux plaignans des 
manœuvres autres que celles déjà dénoncées à la cour royale 
et sur lesquelles est intervenu un arrêt d’acquittement : la 
règle non bis in idem ne permettant pas une seconde action 
sur des faits déjà soumis à la vindicte publique. Quoique les 
nouveaux plaignans n’eussent point été parties au premier 
procès, dès-lors que les faits étaient identiques, l’action ci
vile leur était seule ouverte. II parait que c’est pour ce motif 
que l’ordonnance de mise en liberté a été rendue sans une 
plus ample information.

Quant aux deux condamnés fugitifs, les recherches de la 
police n’ont pu encore mettre sur leurs traces. Les parties 
civiles se sont présentées chez M. le préfet afin d’activer ces 
recherches. (Gaz. des Tribunaux.)

— Le général comte de Laroncière, père d’Emile de La- 
roncière , condamné il y a trois ans par la cour d’assises 
dans l’affaire relative à M1,e de Morell, est toujours plein de 
vigueur et de santé et ne cesse de consacrer toute son acti
vité à la recherche des preuves qui peuvent établir l’inno
cence de son malheureux fils. Il paraîtrait même que les 
indiscrétions et des documents écrits lui donnent dès à pré
sent l’espoir de jeter enfin un jour complet sur toute cette 
histoire si mystérieuse.

»»»
TRIBUNAUX.

cour royale de paris. (Appels correctionnels.)
Iuculpation d’escroquerie contre MM. Cleemann et autres.— Affai

re des mines de Saint-Berain. — Arrêt de condamnation.
«La cour, statuant sur I’appelinterjeté par M. le procureur du Roi 

près le tribunal de première instance de la Seine et par les parties ci-

•> En ce qui touche les conclusions tendant à ce qu’avant faire droit 
une expertise des mines de Saint-Bérain et Saint-Léger soit ordonnée 
par la cour ;

» Considérant que l’affaire est suffisamment instruite;
» En ce qui touche l’appel du procureur du Roi et des parties civiles 

a l’égard de David Blum et Auguste Cleeman ;
» Considérant qu’il résulte de l’instruction et des débats que David 

Blum et A. Cleeman, ont, en 1837, dans le but frauduleux de se faire 
remettre des sommes importantes. formé une société par actions pour 
l’exploitation des mines de Saint-Bérain et de Saint-Léger ; qu’à ceteffet 
ils ont, à la date du 5 juillet 1837, fait rédiger par Théodore Virlet 
ingénieur civil des mines, un rapport oùtousies avantages attachés à 
la mine sont exagérés, et où les inconvénients sont complètement dis
simulés; que dans ce rapport se trouvent des faits dont Blum et A Clee
mann 11e pouvaient ignorer la fausseté; qu’ainsi il est. dit que les travaux 
assurent des à présent aux propriétaires des mines une extraction 
abondante, et dans un temps très court, de 5 à 4 mille hectolitres 
par jour ; que les qualités des houilles de Saint-Bérain et de Saint 
Leger sont au moins égales aux meilleures qualités fournies par 
les differentes mines voisines, lorsqu’il est constaté par les états 
des directeurs de l’établissement et par les rapports officiels adressés 
annuellement par les ingénieurs à l’administration, qu’à cette époque 
1 extraction des charbons était pour ainsi dire nulle, et que s’il y avait 
quelques bonnes qualités , elles étaient en très-minime quantité • que le

Dans les gouvernemens à bon marché, on fait bon marché du gouver
nement, 0

Jusqu’ici, je n’ai guère établi de distinction entre les employés des mi
nistères et ceux des gouvernemens provinciaux , entre ceux qui vivent 
dans la capitale et ceux qui sont disséminés dans les provinces II y a 
pourtant entre les uns et les autres la même distancé hiérarchique que 
celle qui existe entre les ministres et les gouverneurs, entre l’adminis
tration centrale et les administrations locales qui en dépendent.

Cela va de soi-même et ne demande aucune démonstration.
D’après ce, vous vous imagineriez que le sort de l’employé ministériel 

est meilleur que celui de l'employé provincial, que l’élévation de leur 
traitement respectif est en rapport avec le degré d’importance de la be
sogne dont ils sont respectivement chargés. Il n’en est point ainsi Te 
chef de bureau, en province, jouit d’un traitement supérieur à celui de 
tel chef de bureau, dans la capitale.

Tel commis de ministère va vous formuler une disposition générale en 
termes clairs, précis, positifs, en justilier la nécessité , l’opportunité, 
la légalité dans un rapport soigneusement élaboré, l’expliquer la déve- 
lopper , la commenter dans une circulaire appropriée aux diverses loca
lités, dans une instruction détaillée, où toutes les objections soient pré- 
vues, où tous les obstacles soient aplanis, où la marche à suivre pour 
I exécution, soit tracée, pour ainsi dire , au compas, de point en point 
avec la plus rigoureuse exactitude, de telle sorte en un mot que les jour
naux memes de l’opposition n’y puissent rien trouver à blâmer ni à 
critiquer.

Voilà une tâche qui n’est pas aisée pour un commis !... Voilà une tâche 
qui exige beaucoup d’habitude et de tact, alors même qu’on a pour s’é
clairer les conseils d’un chef profondément versé dans la science admi 
nistrative !...

Voilà aussi une besogne toute faite, et, pour ainsi dire, toute mâ
chée, pour le chef de bureau de ia province, qui 11’aura plus qu’à piiiséi 
à la source, qui ne devra pas se servir de sa plume . mais seulemenl 
d’une paire de ciseaux , pour transmettre des instructions à soi 
tour. ’

Ce chef de bureau cependant est chef de bureau, et comme tel i 
touche un traitement qui, dans certaines provinces, peut s’élever à troi 
et même à quatre mille francs, principal et accessoires compris.
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prix' tic revient, fixé à une somme modique et énoncé comme une 
actualité, n’est cependant fondé que sur des éventualités que rien 

" ne justifie; enfin qu’on y présente l’exploitation de ces mines comme 
une affaire sûre et lucrative, et pour laquelle on fait un appel explicite 
aux capitalistes ;

» Considérant que les 17 et 27 juillet 1837, un acte de société a été 
p assé ■devant notaire , entre David Blum , au nom et comme se por
tant fort de Gaulot, Clerget et Gacon, d’une part, etLouis Cleemann

’autre part; que dans cet acte de société ii a été faussement annoncé 
que les travaux faits sur la concesion de St-Bérain avaient amenés des 
résultats de lapins haute importance, et que les mines étaient en ex
ploitation et. fournissaient des houilles d'une qualité supérieure ; que 
l’es ttmatibn de l’apport social y a été porté à 5 millions 500,000 fr., tan
dis que d’après les propres déclarations de Blum et d’A. Cleemann , la 
mine dont il s’agit n’était à l’instant même entrée dans leur traité par
ticulier que pour une somme de 1 million 300,000 fr.,ce qui leur assurait 
un bénéfice de plus de deux millions, tant en argent qu’en actions; que 

■ dans cet acte la véritable position de Cleemann, qui à cette époque était 
réellement co-propriétaire pour la moitié, a été frauduleusement dissi
mulée, et qu’on lui a donné la simple qualité de banquier dans le but 
rie le faire considérer comme un tiers désintéressé, et faciliter ainsi le 

A placement des actions.
»‘Considérant qu’immédiatement après ce pacte, des circulaires -si- 

'gnées par A. Cleemann, des annonces., l’acte de société , le rapport de 
Virlet, furent répandus avec profusion dans le public; que dans ces di
vers actes, A. Cleemann a pris la simple qualité de banquier; qu’à l’aide 

- de ce titre , il a dû obtenir du public une confiance qui ne lui aurait pas 
été accordée si sa véritable qualité de propriétaire eût été connue,; que 
dans les circulaires, et pour faire croire à l’importance de l’exploitation, 
il est faussement énoncé que l’étendue de la concession est de 20,017 bec- 
tares lorsqu’elle n’est que de 12,000 ; que le prix de revient actuel de 
Fhectofitre de charbon est de 30 à 55 centimes, et qu’il y a un bénéfice 
net de 40 centimes par hectolitre ;

» Que pour donner plus decrédit à scs assertions mensongères. A. Clee- 
Tnann a obtenu de la complaisance de Darm, directeur de la Banque de 

.■Prévoyance, une attestation dans laquelle il affirme que bien que per
sonnellement opposé<aux sociétés par actions, qui enlèvent les capitaux 
-à l’épargne pour les livrer à la spéculation , néanmoins il reconnaît que 
la concession de Saint-Béraiu offre une solidité déplacement hypothé
caire avec tous les avantages d’un placement industriel, et en con
séquence il engage ses cliens à y participer;

» Considérant que, dans des lettres particulières, A. Cleemann, tou
jours en sa simple qualité de banquier de la société, a affirmé, 1« à 
ïéónDellat,de Toulouse,'à-Bonnier, de Lille; à Poupaest de Coster, 
de Bailleul, à Braent d’Ozimoni, de Lille, que l’extraction journalière est 
<le 2,000 hectolitres, et qu’il annonce comme un fait incontestable que, 
dans le courant de l’année, on atteindra le ehiffre de 3,000 à 3,500 hec
tolitres sur jour; 2« à Joîres,-banquier de Lille, que dans l’état actuel 

Texpioilation peut largement, et sans éventualité, produire un bon «in
térêt de l’évaluation qui lui a été donnée, et qu’il lui parait de toute cer
titude que les travaux déjà existants suffisent pour assurer pendant un 
nombre d’années indéfinies 8 à 10 pour 100 du capital ;

» :Que ces assertions, évidemment contraires à la vérité, avaient pour 
but d’entraîner la confiance de Joires,qui était chargé de placer des ac
tions , et à qui on affirmait qu’il «pouvait recommander l’affaire en toute 
sécurité de conscience ;

" 5° A Guerin de Rochefort que la compagnie n’avait pas acheté trop 
cher en payant 3 millions 300,000 fr. ;

» 4° A la femme Pancey de Cambrai, etc., etc., qü’on ne trouve plus 
d’actions , et les presse de donner leurs souscriptions, en leur montrant 

,1e crédit immense dont jouit l’entreprise; qu’il a annoncé particulière
ment à Duchamp que les actions de roulement ayant été soumissionnées 
dans les dix premiers jours, il a obtenu de MAI. Gaulot, Clerget et Gacon 
(qui figurent comme propriétaires dans l’acte de société), une émission 
au pair d'une partie de leurs actions pour satisfaire aux demandes 
considerables qu'il reçoit de toutes parts ;

» Considérant que le rapport de Th. Virlet, dont les fausses énoncia
tions ont été-signalées plus haut, a été livré à la publicité, précédé d’un 
avis qui devait inspirer la plus grande confiance en ce rapport; avis dans 
■lequel on annonce que le jour même de l’acte de Société, les sept neu
vièmes des actions étaient déjà retenus tant par les anciens proprié
taires de la concessi on que par les capitalistes avec lesquels des rela
tions étaient déjà établies j

*> Qu’il était suivi d’un tableau comparatif des houillères de France, 
’dans lequel est reproduite en gros caractères Détendue Üe la concession 

.-de Saint-Bérain, comme étant de 20,017 hectares; que l’irttenlion frau
duleuse qui a présidé à la publication de ce rapport est d’autant plus 
évidente qu’à l’époque eù la publication a eu lieu, le grand puits Saint- 

sCharles, qu’on présente ffans le «rapport-comme pouvant donner ac- i 
"‘tièdement un produit important, était inaccessible à cause des ébbu- 

îements dont il était menaGé, et dont une partie était déjà con- 
rs mimée;

» Considérant que par une combinaison que la fraude la plus active 
«pouvait seule organiser, des articles de journaux paraissaient à la 
même époque, quelquefois le même jour dans ies provinces les plus 

'éloignées, et dans Paris, pour vanter le nouvel établissement des minés 
de Saint-Bérain, affirmer qu’après avoir pris les renseignements les plus 

■‘■s Tiipuleux, tous les avantages promis dans les circulaires et dans le 
rapport de Virlet devaient se réaliser; que les extractions journalières 
étaient considérables, puis y rappeler l’étendue de 20 017 hectares, 

■ou 50,000 arpents, et enfin, pour-entretenir dans les fausses espérances 
d’un succès actuel, annoncé aux actionnaires ; et qu’il est établi que 
ces articles de journaux , qui pour le lecteur plus clairvoyant pou
vaient paraitre sérieux , sincères et écrits sous l'influence d’une 
opinion honorable et indépendante , n’étaient que des articles sortis 
d’un office dit de publicité, dirigé par Justin, avec lequel Blum 
et A. Cleemann avaient fait un marché honteux pour le but qu’ils 
s’étaient proposé;

» Considérant que ces faits , et ’notamment la combinaison ayant 
pour objet de présenter A. Cleemann comme étant personnellement 
désintéressé, et les attestations de tiers dans les certificats et jour
naux , constituent des manœuvres frauduleuses ; que ces manœuvres

Quant au rédacteur du ministère, il est commis; et, comme tel, il ne 
reçoit pour tout potage que deux mille à deux mille cinq cents francs 
au plus !...

Cette observation, cependant, ri’est pas applicable indistinctement aux 
employés de toutes les administrations provinciales : ceux du Brabant, 
par exemple, sont beaucoup moins bien rétribués que ceux du Hainaut. 
— Serait-ce parce que dans la capitale, le prix de toute chose est deux 
fois plus élevé qu’ai Heurs?...

Si l’on compare entre eux les différens ministères on y remarquera de 
semblables anomalies dans les traitemens et surtout dans les grades. 
Ici, le traitement d’un second commis est de quinze cents francs; là , 
de deux mille à deux mille cinq cents. Ici, la tâche du chef de bureau 
ne diffère nullement de celle qui, ailleurs, est confiée au premier, au 
second, ou même au troisième commis. Considérés dans leur ensemble 
sous ce point de vue, les départemens ministériels offrent l’aspect d’un 
véritable chaos- — Gn sentira peut-être un jour la nécessité d’y in
troduire une organisation plus uniforme , plus équitable et plus ratio
nelle.

Les provinces wallonnes, ainsi que le Limbourg et le Luxembourg, 
eu égard au chiffre de leur population respective,fournissent au person
nel des ministères un contingent incomparablement plus fortque les pro
vinces flamandes, à l’exception du Brabant dont l’avantage sous ce rap
port se conçoit aisément. Ce fait adonné lieu, plus d’une fois, à de vives 
récriminations , de la part des représentai de ces dernières provinces. 
Il en ont fait un grief égal à celui qu’on reprochait au gouvernement dé
chu : l’inégale répartition des emplois entre leshabitans des deux parties 
dn royaume.

D’après ce qui a été dit plus haut sur les misères de la bureaucratie , 
on a pu se convaincre que, si je me permets quelquefois de m’égayer 
aux dépens des hommes de cette professsion , je n’en suis pas moins dis
posé à leur rendre justice et à prendre à cœur leurs intérêts, quand l’oc
casion s’en présente.

Tout en faisant la part de leurs ridicules, je fais aussi celle de leurs 
bonnes qualités.

Mais pour pouvoir bien apprécier les uns et les autres, il ne suffit pas 
d observer le buraliste dans sou existence bureaucratique, ü faut aussi

ont eu pour but de faire naître l’espérance d’un succès chimérique, 
puisque les produits annoncés comme pouvant êtreimmédiatement ob
tenus, ne pouvaient passe réaliser, d’après l’état constaté de la mine à 
cette époque; que c’est par ces moyens et à l’aide de ces manoeuvres 
frauduleuses que David Blum et A. C!eeman,se sont, en 1837, fait re
mettre par le sieur Aniès I;6C0 fr., etc. (suit le detail des sommes versées 
paries quatre-vingt-huit parties civiles actuellement en cause, par por
tions de 3,000 , 4000 , même de 18 et 20,000 fr.., dont l’ensemble s’élève à 
324,500 fr.), etainsi escroqué partie de la fortune d’autrui, délit prévu 
et puni par l’article 405 du code pénal ;

» En ce qui touche Louis Cleemann , considérant que, s’il a eu le tort 
grave de consentir à figurer comme gérant dans l’acle de société et à 
prêter ainsi son nom à une spéculation criminelle , il n’est point suffi- 
semment établi qu’il ait participé aux manœuvre^ frauduleuses dont Da
vid Blum et Auguste Cleemann sont reconnus coupables ;

» En ce qui touche Théodore Virlet, considérant que le rapport de 
Virlet a été pour Blum e,t A. Cleemann un des principaux moyens dont 
ils se sont servis pour tromperies actionnaires ; qu’il résulte néanmoins 
des débats que la publicité donnée à ce rapport a été le fait de Blum 
et d’A. Cleemann , et que si Th. Virlet, en prêtant, par une faiblesse 
blâmable, l’appui de ses connaissances techniques et de son nom , a 
facilité une des manœuvres frauduleuses employées dans la cause , il 
n’est pas établi qu'il ait su l’usage coupable qu’on voulait faire de son 
œuvre, et qu’il ait participé aux bénéfices illicites qui ont été les! résul
tats de la fraude ;

» En ce qui touche l’appel des parties civiles , à l’égard de Clerget, 
Gaulot et Gacon , considérant qu’il-césulte des circonstances de ladite 
causeetdes débats , que si Clerget, Gaulot et Gacon (ce dernier par pro
curation) ont, le 27 juillet 1857, ratifié purement et simplement l’acte de 
société passé les 17 et 27 du même mois, entre David Blum et Louis 
Cleemann , ils sont néanmoins restés étrangers aux manœuvres fraudu
leuses dont Blum et A. Cleemann sont reconnus coupables ;

» Met les appellations et ce dont est appel au néant, 'en ce que Blum 
et A. Cleemann ont été renvoyés de la plainte.

» Emandant et procédant par un jugement nouveau, sans s’arrêter 
à la demande à fin d’expertise, déclare David-Samuel Blum et Auguste 
Cleemann coupables du délit d’escroquerie prévu par l’art. 405 du Code 
pénal, etileur faisant application dudit article, condamne Samuel Blum 
et Auguste Cleemann , chacun en trois années d’emprisonnement et en 
3,000 fr. d’amende ;

» Le jugement, à l’égard des autres prévenus, sortissant effet.
» Statuant sur les conclusions des parties civiles en restitution , dom

mages et intérêts ; considérant que Blum et A. Cleemann doivent une 
réparation du préjudice, qu’ils ont causé, et que la cour possède des é!é- 
mens satisfaisans pour l’apprécier;

» Condamne David-Samuel Blum et A. Cleemann, à payer solidaire
ment, et par corps, premièrement aux sieurs.... (suivent les noms des • 
quatre-vingt-huit parties civiles, et le détail des sommes versées par 
chacune d’elles, et montant, comme on l’a vu plus haut, à 324,500 fr.), 
avec les intérêts à partir du 1er. août 1857 , à la charge par iesdiies par
ties civiles de restituer à Blum et à A. Cleemann les titres d’actions dont 

«ils sont porteurs ;
» Secondement, la somme de 32,450 fr., à tous les susnommés con

jointement, laquelle sera répartie entre eux à raison du nombre d’ac
tions dont ils sont porteurs;

» Fixe à cinq ans la durée de la contrainte par corps, pour l’exécution 
des condamnations ci-dessus prononcées ;

» En ce qui touche les conclusions de Gaulot, Clerget et Gacon , ten
dant à obtenir des parties civiles appelantes des dommages-intérêts; 
considérant qu’à raison de la qualité par eux prise dans l’acte de société, 
les plaignans ont pu de bonne foi les considérer connue ayant participé 
à la fraudent les comprendre dans la poursuite, les déboute de ladite 
demande ;

» Condamne D. Blum et A. Cleemann aux dépens de première instance 
et d’appel dont toutes les parties civiles seront tenues de faire l’avance 
sauf leur recours;

» Condamne les parties civiles aux dépens d’appel envers Louis Clee
mann , Virlet, Clerget, Gaulot et Gacon. »

M. le président da tribunal de commerce a présenté le 
relevé suivant des actes de société :

Il y a eu 501 actes de société èn nom collectif; 24 de com
mandite simple; 463 de commandites par actions; 13 de so
ciétés anonymes.

Le nombre des sociétés par actions est beaucoup plus élevé 
que l’année dernière; ces sociétés ont donné lieu à de nom
breuses réclamations et ont dû appeler l’attention du gou
vernement. Un projet de loi a été présenté s la chambre des 
députés, et malheureusement le temps n’a pas permis de le 
soumettre à la discussion. Il est à désirer que cette loi soit 
rendue à la session prochaine.

Dansles années 1856 et 1837, le capital des sociétés par 
actions s’est élevé à 1,200 millions.

Pour les sept premiers mois de cette année, le relevé des 
actions nominatives et au porteur a présenté , pour 301 so
ciétés, un capital de 787 millions763,000 f. divisé en 998,905 
actions, ce qui donne un taux moyen d’actions de 700 fr. en
viron ; mais beaucoup de ces actions sontdivisées par coupons 
et demi coupons. On a créé des actions de 20, de 25, de 50 
et un très-grand nombre de 100 fr.

Toutefois on se demande si la plupart de ces sociétés 
sont sérieuses ; elles sontle plus souvent le fruit de cerveaux 
exaltés : beaucoupde sociétés sont mortes à l’état de projet, 
et un plus grand nombre encore, faute de capitaux, tombent 
promptement en dissolution.

le suivre dans le monde, s’asseoir à son foyer, pénétrer dans son for in
térieur et dans sa vie intime. Celte étude, qui aurait dû faire l’objet 
principal de cet article, offrirait sans doute plus d’attrait au lecteur, 
que les réflexions peut-être inopportunes auxquelles je me suis laissé en
traîner trop souvent, dans un sujet si fécond. Tâchons de réparer ma 
faute, s’il en est temps encore.

J’ai déjà fait mention des habitudes d’ordre et d’exactitude que le bu
raliste est pour ainsi dire forcé de contracter à son bureau. Ces habitu
des, il les rapporte chez lui, à quatre heures précises ; il les impose à sa 
femme, à ses enfans , et à ses domestiques , quand il a des domesti
ques ; il les imposerait au monde entier , s’il pouvait régenter le monde.

, Aussi peut-on affirmer, sans être taxé d’exagération que sa maison est 
régiée comme l’horloge de l'Observatoire.

J’ai connu un ancien fonctionnaire pensionné, véritable Georges-Dan- 
din de la bureaucratie, chez qui cette vertu qu’on appelle la politesse des 
rois était poussée jusqu’aux dernières limites de l’impolitesse. Le re.ard 
d’un.convive ne l’empêchait pas de se mettre à table à heure fixe. Il ne 
vous Taisait pas grâce d’une minute, Une fois enlevé , le potage ne repa
raissait plus. Si vous arriviez au second service, vous n’aviez plus rien à 
espérer du premier : si vous arriviez au dessert, eussiez-vous aiguisé 
votre appétit par une promenade de dix lieues, force vous était de dîner 
de biscuits , de macarons et de noisettes.

Un réglementculinaire rédigé par lui, vu et approuvé par lui, et écrit 
de sa main en double expédition, était appendu à la cheminée de la cui
sine et de l’office. Ma'heur à la cuisinière qui eût osé enfreindre une de 
ses dispositions! Elle eût été immédiatement etirrévocablement desti
tuée de ses fonctions. La pauvre fille était tenue d’apprendre par cœur 
des instructions spéciales sur la manière de confectionner une tarte au 
fromage, ou une matelotte au vin de Moselle.

Le service complet du bureaucrate — cuiller, fourchette et couteau, 
verre, assiettes et cure-dent,— était serré dans une armoire particulière 
dont lui seul avait la clef. Ce service était pour lui seul; la servante était 
dispensée du s.oin de le nettoyer , de crainte qu’un contact profane ne le 
souillât.

Madame ne remplissait dans son ménage que des fonctions analogues 
à celle de secrétaire-général. Elle n’était là que pour faire exécuter les

/.a fureur des spéculations parles actions industrielles ne 
s’est point ralentie. L’entrainement du jeu, l’espoir de grands 
bénéfices favorisent ces spéculations; il est du devoir de l’ad
ministration et du gouvernement de s’en occuper. Il faudrait 
.surtout veiller aux moyens si fréquemment employés pour 
tromper le public sur la valeur réelle des entreprises. Les 
cotes qui circulent dans le public, par suite de manœuvres 
■de bourse, ne sont rien moins que vraies. Pourquoi n’y au
rait-il point un cours authentique de toutes les actions in
dustrielles, comme il y a un cours légal et certifié .des mar
chandises ?

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Madrid , le 20 août 7

Il parait que l’on n’a pas pu s’entendre avec la maison 
Rothschild; aucune convention n’a été signée et, s’il eu 
faut croire un bruit généralement -répandu les négociations 
sont indéfiniment ajournées.

Le ministère est parvenu à conclure avec la banque un 
arrangement .qui aura pour résultat de rémédier provisoi
rement à la crise. La banque a consenti à faire l’avance de six 
millions de réaux : quatre ont été envoyés sur le champ an 
général Espartero , un et 1[2 au général Oraa et 660,000 
réaux à Narvaez. Des pensionnaires de l’état qui étaient ré
duits à la plus affreuse détresse ont reçu un mois d’arrérage.

Munagorri va bien , il a 3,000 hommes sous ses ordres , 
mais 1,200 seulement sont armés et équipés. L’Angleterre 
le protège, car elle lui envoie continuellement des secours 
au village de Sarra.

■ nrnTJI^9^ge»iTtm—--------
BELGIQUE — Bruxelles , le 28 août.

Le roi, qui est parti-hier malin de Bruxelles pour Osten
de, s’est arrêté au pont de Tronchiennes. II a examiné le 
pont provisoire, qui est terminé depuis hier soir. S. M. a 
paru très-satisfaite d’un ouvrage si promptement et si bien 
achevé. M. le ministre des travaux publics accompagnait le 
roi. M. le ministre,, après avoir quitté S. M. à Ostende 
était de retour à Malines dans l’après-midi. U était accom
pagné de M. Groetaers, ingénieur en chef. M. Je ministre est 
parti pour Bruxelles vers six heures du soir ., avec le convoi 
public, qui a fait la route en une bonne demi-heure.

—Avant-hier , 27 août, dans l’une dès salles de l’hôtel- 
de—ville de Bruxelles, le délégué du ministre de l’intérieur 
et des affaires étrangères, par arrêté du 22 de ce mois, a 
procédé au tirage au sort, prescrit par l’art. 6 de l’arrêté 
royal du 31 juillet dernier, pour la répartition en séries des 
personnes inscrites pour être examinées parlejury , poiirïa 
médecine vétérinaire, pendant la session de la présente an
née. Les listes sont publiées par le Moniteur.

— Les bureaux du chemin de fer de Bruxelles et de Mali
nes ont été assiégés une bonne partie de la journée d’hier. 
On compte plus de 29,000 billets pris aux deux stations.

— On écrit de Matines, èn date de ee matin :
« Notre ville offrait hier le coup-dmil d une grande capi

tale. Jamais Malines n’a réuni aalant de monde qu’hier. H 
est venu entr’autres un assez grand nombre de Français. Le 
earoussel de dimanche avait attiré beaucoup de monde , 23 
■concurrens avaient souscrits pour y prendre part. 13 ont 
concouru tous habillés en bourgeois, y compris quelques 
militaires. Voici le résultat du concours, et les noms des 
vainqueurs qui ont emporté les prix : MM. de Beerski (polo
nais), peintre en miniature, domicilié à Liège a eu le pre
mier prix, consistant en 2 vases ; le deuxième prix a été dé
cerné à M. Sébille, lieutenant de chasseurs à cheval, une selle 
au grand complet ; le troisième prix a été obtenu par M. 
Beuze , sous-lieutenant du 2me. cuirassiers , détaché à l’é
cole normale de Malines. Il consistait en une somme de 115 
francs.

— La translation de la statue du général Belliard a com
mencé hier matin. A 6 heures, elle a été extraite de l’atelier 
de M. Geefs. Pour faciliter cette opération, on a dû abattre 
un pan de mur dans la partie de l’atelier qui donne sur le pro
longement de la rue Royale extérieure.

lia fallu beaucoup de temps pour tourner la statue sur la 
route ; ce n’est qu’à 9 heures du matin qu’il a été possible de 
la mettre en mouvement, Elle repose sur un chariot très-peu 
élevé supporté par quatre roues en fonte , dont les deux der
nières, à engrenage au dedans, sont mues par un mécanisme 
fort simple et qui parait ne nécessiter au fond guère au delà 
de la force de deux hommes, bien qu’il y en ait deux em-

ordres de monsieur , lesquels étaient invariablement exprimés par la 
formule impérative : j’arrête.

Comme monsieur, fidèle aux’habîtades des hommes de bureau , était 
excessivement frileux, l’hiver était une saison redoutable pour madame. 
Il fallait empêcher le vent de pénétrer par dessous les portes, boucher 
hermétiquement les moindres fissures des croisées; défense était faite 
de circuler dans un rayon de dix pas autour du fauteuil de monsieur, 
de crainte d’agiter son atmosphère et d’y mêler des émanations hété
rogènes.

Personne n’est aussi diable dans son intérieur que le bureaucrate mis 
à la retraite et désœuvré.

Mais il n’en est pas.,de même, à beaucoup près, de l’employé subal
terne, en pleine activité de service.«Celui-là est une bonne pâle d’homme 
à l’égard de sa femme et de ses enfans. Il les quitte à regret le matin, 
et il les embrasse chaque soir, avec on nouveau plaisir. Il conduit sa 
petite fille par la main à sa demi-pension , et il va la reprendre à heure 
fixe. Souvent il est marguillier de éa paroisse; il a soin alors de tenir 
un gros livre d’heures sous son bras, en allant à la messe le dimanche. 
Il prie le bon Dieu de lui accorder une gratification , en dépit de l’arti
cle 114 de la Constitution belge, et il réclame l’intercession de la Vierge 
pour obtenir le grade de premier commis , lors du prochain budget. Il 
présente son budget tous les mois à sa femme, et ils le discutent à l’amia
ble , à huis clos. Econome comme la section centrale , sa principale dé
pense consiste à faire remplir sa tabatière d’écorce , de deux jours l’un, 
pour la somme de cinq centimes. Il se mouche dans du coton couleur 
chocolat, et il ne met son pantalon à sous-pieds que les dimanches et 
fêtes. Il dépose quinze francs par mais à la caisse d’épargnes, et son 
civisme est tellement exalté qu’il est le seul homme de son quartier qui 
ne manque jamais aux revues de la garde civique.

Le buraliste célibataire , celui de la capitale surtout, diffère essentiel
lement de ce type. Bien qu’il soit bon payeur et qu’il n’ait jamais de det
tes , il n’est pas aussi rangé , et il dépense la totalité de son traitement 
avec la plus exacte régularité... Sonhôteet son restaurateur en absor
bent la plus grande part ; l’autre part s’en va presque tout entière à sa 
toilette ; le spectacle, le café , lalingère et les petits cadeaux indispen
sables achèvent sa ruine. Sa taise, quoique simple, est toujours a une
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ployés à tourner la manivelle qui fait marcher chacune de 
ces roues. Le chariot glisse sans peine sur des madriers 
que Ton reporte en avant au fur et à mesure que la machine 
progresse,

Aujourd’hui, vers les 4 heures, la statue était arrivée 
près de la place de l’Escalier de la Bibliothèque où elle doit 
être élevée.

Bruxelles, le 28 août (trois heures).— La bourse est toujours au même 
point de nullité, et la cote de Paris apportant une baisse générale, ne 
pouvaient que produire le même effet ici ; tout est faillie. Fonds de l’état 
dette active 2 l|2p. c. 55 , 5 p. c. 101 5(8,4 p. c. 91 1)2,3 p.x. 73 3|4 A , 
Société Générale titres en nom fl. 828 P.; Société de Mutualité 1107 50 
(110 3]4) P- ; Banque de Belgique 1400(140) A; Canal de la Sambre àl’Oise 
1123 (112 lj2) P ; Bois des flamandes 92 1|2 (462 30) A.; Banque Foncière 
1003 (100 l[2j A ; Caisse de Valencienne980 et P.

La dette activei espagnole.continue à baisser d’une manière effrayante 
et incompréhensible'; elle est tombée aujourd’hui à 19 I[4; aucune nou
velle,défavorable pour les Christinos ne peut juslifier cette baisse; nous 
voyons au contraire la cause de don Carlos perdre chaque jour du ter- 
rainetdes partisans, et quand nous nous rappellerons que les Ardoins 
étaient au-dessus de 18 lorsque don Carlos avec,son armée était devant 
Madrid , nous ne pouvons noua empêcher de nous étonner de les voir 
aujourd’hui à 19, lorsque la cause du prétendant est en pleine défection.

Anvers, deux heures (par voie télégraphique). — Ardoin 19 3[8 1[4 1[8 
1[4 A5[lô P ; Société de Commerce (Pascal) 109 109 1^2 A.

LIÈGE, LE 29 AOUT.
ÉCOLE PRIMAIRE DE M. STAPPER.

DISTRIBUTION DES PRIX.

Lundi a eu lieu, dans la salle de la Société d’Émulation, 
la distribution des prix de l’école primaire dirigée par MM. 
Stapper et Jacquemin; le local était à peine suffisant pour 
contenir les nombreux élèves de cette excellente institution 
et les parens jaloux d’applaudir aux premiers succès de leurs 
enfuns. M. le gouverneur de la province, M. Delfosse, mem
bre de la députation du conseil provincial, M. Tilman , 
bourgmestre de Liège, M. Constant, échevin, MM. Henne- 
quin et Forgeur , conseillers, et M. Demany, secrétaire de 
notre administration communale, présidaient à cette inté
ressante cérémonie'; ils sont arrivés à l’heure fixée et ras
semblée leur a su gré de cette marque de politesse.

M.'Stapper a ouvert la séance par un discours concis et 
analogue à la circonstance; il a parlé à ses élèves de leurs 
devoirs en général et plus particulièrement du respect dû à 
la vieillesse. L’instruction, leur a-t-il dit, ne tend qu’à ce 
but; elle serait incomplète si, en formant ..votre esprit, elle 
négligeait de nourrir votre cœur des maximes précieuses de 
la morale; car la morale a été de tout temps la based’uné 
bonne éducation.

Les prix ont é(,é distribués ensuite et il est inutile de faire 
remarquer cfue ces prix ne sont accordés qu’en raison des 
progrès réels des élèves qui les obtiennent; l’écolier est jugé 
d’après ses progrès personnels et non d’après les succès qu’il 
obtient sur ses condisciples et qui peuvent n’être que le ré
sultat de facultés heureuses et d’une aptitude particulière à 
l’étude.

M. Stapper T en fesant ses . adieux aux élèves qui ont ter
miné leur instruction primaire, a annoncé qu’il continuerait, 
comme.par le passé, à diriger son école de concert avec M. 
Jacquemin, qu il s’est adjoint depuis un an, comme sous- 
directeur.

Six concurrens.se sont présentés, pour les prix de piano, 
au concours du Conservatoire royal de musique de Paris. Le 
jury a décerné, à 1 unanimité, le premier prix, à M. César 
Franck, notre compatriote, âgé de 15 ans. Le jury a aussi 
déclaré que M. Franck, possédant un talent hors ligne et 
personne ne devant partager avec Jui, on donnerait un se
cond premier prix à ceux qui auraient mérité le prix ordi
naire. -
, a mo,iv^ l’espèce de grand prix d’honneur accordé
?... , imc,< 1 concourrant pour la première fois, c’est, ou
tre sa brillante exécution, la manière ferme et sure avec la
quelle il a déchiffré et transposé le morceau que les exécu- 
ians sont obligés de jouer à vue.
™CACSa''a Ü^tu'ùre fois que le grand prix d’honneur est ac- 

1 ue depuis rinstitutiûn du Conservatoire. (Communiqué.) 
/')dlt jue la cour des comptes a mis son veto sur l’ordon- 
^ paiement, qui accorde à M. Sterckx une somme de 

< nulle francs pour frais de route et de séjour qu’occasionne 
son voyage à Rome.

en fl6 fc jrr*jsP°udant de Londres de l’Avondbode lui écrit 
aate du 24 août, que depuis que le baron de Senfft Pilsach

lihir?« T? d "ne propreté remarquables. II sympathise peu avec les i 
min«iaiifa"?pôrte Paint moustache, à moins qu’il ne soit employé 
civioiiB 1 • BH,eri'e , ou officier, artilleur ou chasseur dans la ga 
ehe?lui A^,ni dl,! !î a,sil’et flàneur de profession , il est partout, exce 
de la MÏnJi" • 1 n est pas cloué sur son pupitre vert. Sans lui la !
l’herbe s,erait déserte pendant les longues soirées de l’hiver,que'!0 U dan? es a,Iùes du Parc ’en ÉiL Sa flgnre est la premi 
aussi h Sevez le matln à travers les rideaux de votre fenêtre; c' 
b est m,,, ™ t|ue V0lls rencontrez en rentrant chez vous à mini 
jamais napiTT une ancienne connaissance, bien que vous ne lui a 
vôtre !U 'Î ‘!ue V0lIS ne sachiez Pas son nom. Quant à lui, il sait 
smiestnnnn lldevot.re Femme eL surtout celui de vos filles. Votre m 
Vous-mêinn il LU,ne lanterne ; il ferait votre biographie aussi bien < 
«nun de nt;r fa,t une grande consommation de journaux, etparlebe, 
bureau ni raais jamais d’administration; Une fois sorti de i 
blie tout ‘ai , ln|straUon est pour lui comme si elle n’était pas: il 
son huml LLL!i rS aucim S0lici de ri,,n- C’est lâ le plus beau côté 
une po^ ion,n Ü il0'* 1! Ma'S ‘ perd cet avantaSei aussitôt qu’il occi 
bitton h i 2 s Alors, si malheureusement les fumées de l’a
comme un cerveau , il devient présomptueux, fat et arrog
monde com m? ?',Y1' 1 f,rend un air affairé et il s’imagine qu’il port 
Plus diene« afin, iS-i?ur ses éPai|les; Blumenthal et Gouverneur ne s 
renouveler «nn h9-?.‘ ®r ’ etl1 fait tous les ans le voyage de Paris p. 
qu’aux nr( mLU ei t'alI'e' 11 sc croil'ait déshonoré si on le voyait aille 
fait au théô. 1 aS ^ses »«.ffiéûtre de la Monnaie, et il renonce tout 
insunuoriahiA v,U . fc lIlli naguère faisait ses délices. Bientôt il devi 
lui dans la hiée i uionde, excepté à ceux qui sont plus élevés < 
servé ses h»R;i?Tlie “ureaucratique , car devant ceux-là seuls il a c 

'mule ainsi ji-vi S dc soumission et son attitude de cerveau.il ac 
éclater • et’man,!?njlU?’ tant. de llainessur sa tête , que l’orage finit 
tien vient à êtro i Y 9 Iu 1 ’ s il n a ,,as un Ferme soutien , ou si ce s 
lues qui houleveroLiVL316.renversé par une de ces bourrasques pol 
administrative!6* ent de tempsen temps les eaux où vogue la gai

°d‘«ux’ autrefois6'!?^ donné à entendre, de ce type insolent 
is si commun, jl,ne reste plus dans notre pays <

a envoyé sa note en réponse de celle de la Relgique à lord 
Palmerston. S. E. a entretenu au sujet de ce projet le noble 
lord conjointement avec le baron Bulow , sans toutefois en 
venir à un résultat. Sa note a été communiquée à la France 
et à la Belgique lesquels y répondront probablement. L’in
tention de la conférence de rédiger, après que la réponse lui 
sera parvenue , une sorte de déclaration ou de manifeste , 
pour être envoyé officiellement (legaal) au roi de Hollande 
(koning van Holland.)

Toutefois le moment où elle réalisera ce projet est in
certain. Entretemps, on peut se réjouir, que maintenant 
on est parvenu au point , que l’on échange des notes, car , 
bien que des notes ne vaillent pas mieux que des protocoles, 
elles mèneront cependant plus tôt à-un résultat, que les en
tretiens diplomatiques, qui ont occupé déjà quatre mois.

Le Morning-Hêrald annonce, d’après sa correspon
dance de Constantinople, en date dulor août, que le vaisseau 
anglais le Cruizer , capitaine Clarke, que l’on avait dit saisi 
par les russes sur la côte de Circassie, était encore à Trébi- 
zonde le 24 juillet, et que cette nouvelle donnée par tous les 
journaux paraît inexacte.

— C’est le 3de ce mois, au village de Balta-Liman, sur 
la côte européenne du Bosphore, que le traité perpétuel d’a
mitié, de commerce et de navigation, entre le Roi desBelges 
et le Sultan , a été signé par M. le baron O’Sullivan de Grass, 
plénipotentiaire de S. M. , avec Reschid-Pacha et Nourry- 
Effendi, plénipotentiaires de la Sublime-Porte.

M. le vicomte Amédée Vilain XIIII est parti immédiate
ment pour Bruxelles, porteur de l’acte original; et après 
avoir fait quarantaineàBemlin et à Orshova, il arrivera versla 
fin d’août à Vienne.

Cet heureux résultat de nos négociations a fait beau
coup de sensation à Constantinople; aucune puissance n’é
tait encore parvenue à un.semblable résultat en Turquie, 
dans un espaëe de temps aussi court. (Indépendant.)

M. le major Wasseige a été renvoyé hier, par le conseil 
de discipline de la garde civique, de la plainte formée con
tre lui, pour manque à la discipline , par M. le colonel 
en chef.

La malle dont nous avons annoncé la disparition dans 
notre n° du 18 de ce mois, sur la route de Liège à Aix-la- 
Chapelle , et qui contenait des valeurs en espèces et des ef
fets d’habillemens assez considérables, a été retrouvée le 25 
de ce mois , près la grande route, au Bois de Breux, dans 
une terre ensemencée d’avoine, par l’un des ouvriers occu
pés à la faucher; mais cette malle avait été vidée au moyen 
d’une ouverture pratiquée dans le côté à l’aide d’un instru
ment tranchant.

Au nombre des espèees qu’elle renfermait, se trouvaient 
cinq livres sterling en or et six louis doubles aussi en or: ce 
qui fait espérer que l’auteur delà soustraction ne restera 
point impuni, s’il se présente chez quelques banquiers ou 
commerçant, pour échanger ceg monnaies.

Par arrêtés du 27 août, le'ministre de l’intérieur et 
des affaires étrangères a fixé l’ouverture de la chasse, celte 
année.

Dans les provinces de Luxembourg et de Limbourg , au 
10 septembre ;

Dans la province de Namur, au 5 septembre, pour la par
tie située à la gauche des rivières de Sambre et Meuse et 
au 12 du même mois, pour la partie située entre la Sambre 
et la Meuse sur la rive droite de la Meuse.

Nous avons dit, d’après une correspondance de Rure- 
monde, que M. R. Magnée venait d’acheter avec M. Henri 
de Brouckère, la filature sise sur Ia Roer, pour transformer 
cette fabrique en filature de lin. Nous sommes autorisés à 
déclarer qu’en ce qui conserne M. II. de Brouckère, cette 
nouvelle n’a aucun fondement. L’honorable représentant n’a 
pas la moindre connaissance de cette affaire , et y est par 
conséquent tout à fait étranger. {Indépendant.)

On lit dans le Courrier de Bordeaux du 19 août :
« Nous avons entendu les chanteurs des Pyrénées. Voiei 

leur attitude sur la scène :
« Imaginez-vous une ligne demi-circulaire partant d’un 

point inappréciable a l’œil nu, lequel point est un chanteur; 
puis la traînée humaine s’élève graduellement comme le sen
tier d’une colline, et arrive enfin à une hauteur de cinq pieds

quelques exemplaires; si men que je me suis donné beaucoup de pei 
pour déterrer ceux qui manquaient à la collection que j’offre auioc 
d’hui à la curiosité des amateurs.

En dépouillant le pouvoir du prestige dont il était eutouré , les r 
volutions ont aussi rabaissé la bureaucratie qui estle bras droit dupo 
voir. Par malheur, cet abaissement a été porté, pour les bureaucral 
des degrés inférieurs, jusqu’à l’humiliation. Leurcondition , je l’ai dt 
dit et je le répète, est devenue la dernière et la pire de toutes. Priv 
de toute considération, ils sont trop heureux de n’être pas aussi priv 
du nécessaire.

Un épicier est auprès d’eux un grand seigneur, et leur bottier lest 
garde au-dessusde l’ép.kule.

Il n’est pas rare de voir desjeunes gens bien nés et même des homm 
d un talent et d’un mérite reconnus que leur fatale étoile a réduits : 
mtr métier de buralistes, entrer, au sortir du ministère, dans un n 
séraWe taudis, où ils vontdiner côte-à-côte avec des postillons. Lespc 
tiilons ont devant eux un flacon de vin, les bêtes de somme du min. 
1ère ont devant elles un verre d’eau panée, Le postillon paie cinq fran 
pour son écot; l’employé ministériel promet de payer à la fin du m< 
soixante-quinze centimes pour le sien. Il est vrai que le postillon, api 
hoire, rajuste sa casquette sur ses cheveux mal peignés, remonte à cl: 
atL Lo9rt 9U s,a op > ta,lfl,5fl'ie le ministériel va passer unhabit nei 
?inn ,?Sahdie4p0UA9ller ensuUe en soirée chez son chef de dr
fànï'^ona ,hablLne,uf ne .compense guère un mauvais diner, et,
lrnm.d’ S?'i dcu-pos,tlllon me parait beaucoup préférable.
. G LBia) rnourai’t de faim dans le somptueux hôtel du premier min 
tred Espagne , est une histoire malheureusement trop réelle pour pli 
d un pauvre commis, en Belgique. Ici, les miettes du budjet ne sc 
pas pour ceux qui ont faim; ce sont au contraire ceux qui sont di 
repus qui s’en emparent : ceux-ci ont l’habitude de se plaindre et 
cner famine plus haut que les autres, et comme ils sont placés plus pi 
du distributeur de la curée, ils l’abasourdissent et le harcellent si bi 
qu’ils attrapent tout.

L un de ces bureaucrates avides d’augmentations et de qratiiicalio, 
quoiqu il possédât une fortune considérable, n’avait pas honte de cr
constamment à l’injustice j parcç depuis deu§ ans a le minis

et quelques pouces. Vous diriez de loin un vatte buffet d’or
gues! Et en effet, c’est bien un orgue vivant|, et touché , je 
vous assure , par un habile instrumentiste! La clochette a 
tinté, les quatre tuyaux gémissent; les décors s’ébranlent, 
et les machinistes s’y accrochent pour empêcher que l’oura
gan musical ne les emporte!

» On devine que ces chanteurs-là ont paru dans les mon
tagnes, et que, du même pic pyrénéen , ils ont donné des 
sérénades internationales à l’Espagne et à la France. Nos 
théâtres ne sont pas accoutumés à de pareilles vibrations. 
Néanmoins, ces masses de voix , toutes grandioses qu’elles 
sont, sont harmonieuses et pures; la note est donnée avec 
une franchise et une vigueur merveilleuses ! II ne manque à 
tout cela que le plein air. Si ces jeunes gens eussent chanté 
sur nos promenades ou dans les Champs-Elysées, cent repré
sentations n’eussent point épuisé la curiosité publique.

» Cette institution, car G’en est une, mérite d’être en
couragée ; elle finira par devenir une pépinière de chanteurs 
pour nos pauvres théâtres. On sera certainement surpris à 
Paris de la qualité des voix pyrénéennes» » Les chanteurs 
des Pyrénées sont attendus à Paris.

MODÈLE DU STYLE OFFICIEL.
Parmiles matériauxmanuscritsque renferment les archives 

du ministère de la guerre, en France, se trouve une lettre 
fort curiesse. C’était le 4 avril 1795, la convention nationale 
venait de nommer ministre de la guerre Jean-Baptiste Noël 
Boucholte, précédemment quartier-maître du régiment d’Es- 
terhazy houzards, et alors commandant temporaire de Cam
brai. Jamais on ne vit d’abus aussi multipliés et aussi scan
daleux que sous le ministre Bouchotte. A toutes les séances 
de la convention, quelque député portait contre le ministre 
de la guerre Taccusation d’ineptie.

Un jour, dit la Sentinelle de l’armée, le comité ordonna 
d’envoyer de Paris, dans les départemens de la droite de la 
Loire, qui s’était soulevée, une troupe de gendarmes natio
naux, après leur avoir fourni des chevaux. Le ministre Bou
chotte, homme de spécialité, et craintif par dessus tout, crut 
devoir s’assurer si l’intention du comitéétaitaussi qu’on four
nit des selles aux chevaux. Cette question, qui certes ne pa
raîtrait pas étrange denos jours, mit forten colère le comité, 
Danton, le farouche Danton, saisit une feuille de papier, et 
écrivit de sa propre main la lettre suivante, qu’il fit signer à 
deux de ses collègues chargés de la correspondance :
Les représentons du peuple, composant le comité de salut public, 

au ministre de la guerre et à ses adjoints.
» Liberté, Egalité, Fraternité.

» Allez vous faire f.......! Que le diable vous confonde , s’il
vous faut des ordres pour donner des selles, quand il vous a 
été enjoint de fournir des chevaux. Faut-il aussi des ordres 
pour que vous donniez des brides?

» Signés Danton, Robert Lindet, Cambon fils aîné. »
Ce bon M. Bouchotte supportait cette correspondance avec 

un stoïcisme inaltérable.

AGADÉMIE DES BEAUX-ARTS.

Le collège des bourgmestre et échevins informe que l’ex
position publique des travaux des élèves de l’Académie des 
beaux-arts aura lieu pendant trois jours, de lo hein es à une 
heure, au local de cet établissement, à partir du 4septem
bre prochain.

Liège, le 29 août 1838.
Le président, J. J. Tilman.

ANNONCES.
Société d’Harmonie.
DIMANCHE 2 septembre 1838,TIRAGE delà TOMBOLA, 

et après un beau FEU D’ARTIFICE. Le tirage n’a pu avoir 
lieu dimanche dernier, à cause de l’incertitude du temps.

HUITRES ANGLAISES chez ANDRIEN, rue Souv.-Pont.

DE BONS OUVRIERS FORGERONS ET AJUSTEURS , 
peuvent se présenter chez CAMBRESY-BASSOMPIERRE , 
Outre-Meuse. 1189.
gggWWILLIMg. —if»jil—auMaMMHaa

dont il dépendait, refusait de majorer son traitement. Et c’était à un pe
tit commis qu’il adressait de préférence ses jérémiades !... Celui-ci se 
permit un jour une observation :

— Quoi ! monsieur, vous jouissez d’un revenu de 15,000 francs et d’un 
traitement de 9000, et cependant vous êtes malheureux !.. Que diriez- 
vous donc si, comme moi, vous n’aviez que 100 francs par mois, après 
douze années de service ?...

Le bureaucrate ne répondit pas au commis, et depuis lors il fait sem
blant de ne pas le reconnaître, quand il le rencontre dans la rue.

Cette anecdote serait insignifiante, si elle ne caractérisait fort bien 
l’égoïsme éhonté de certains hommes de bureau. Heureusement qu’ils ne 
sont pas tous de cette trempe ! Les administrations financières sont privi
légiées pour cela.

Je n’en finirais pas si je voulais passer en revue les différents types de 
buralistes, dussé-je me borner aux plus communs. J’aurais encore à par
ler, par exemple, du buraliste trembleur ; qui est toujours allarmé , 
toujours sur le qui vive, qui fait mystère de tout, n’ose jamais parler 
de politique, et s’imagine que les limiers de la police sont constamment 
à ses trousses; —du buraliste empressé, quia sans cesse le mot urgent a 
la bouche , qui court plutôt qu’il ne marche, et qui n’avauce pas plus 
vite pour cela ; — du buraliste important qui se donne des airs de minis
tre et porte un énorme dossier sous son bras, quand il traverse le Parc 
ou la place Royale , — du buraliste poète qui fait fort bien des pétitions 
en vers et n’est pas capable d’écrire une lettre d'envoi en prose ; — du 
buraliste littérateur que les feuilletonistes à tant la ligue appellent gâte- 
métier,-g qu’il donne gratis les sottises qu’eux voudraient se faire 
payer fort cher..., — Enfin j’aurais tant à dire que cela finirait par en
nuyer. Je ne pourrais d’ailleurs que répéter ce qui a déjà été dit en France 
avec infiniment plus d’esprit et de talent, dans les vaudevilles et dans 
les comédies, dans les romans et dans des ouvrages spéciaux ; .car les 
hommes de bureau ont à peu près la même physionomie dans tous les 
pays, et les nôtres doivent ressembler prodigieusement à ceux de la 
France.

Je me tais donc, de crainte que nos voisins n’accusent les Belges de 
plagiat, après les avoir accusés de contrefaçon.

George Dupahy,



LE POLITIQUE-

ÏBME VENTE VOL ONT AIRE
DE VENTE

DE

l’ancien Presbytère
A SPRIMONT.

SAMEDI 15 SEPTEMBRE 1838, à 2 heures après-midi, 
à h maison commune de Sprimpnt,

Lli CONSEIL DE FABRIQUE DE L’ÉGLISE du dit lieu, 
dûment autorisé, fera VENDRE AUX ENCHÈRES

L’ANCIENNE MAISON1 PRESBYTÉRALE
avec le beau JARDIN y annexé, situés à Sprimont.

Aux conditions à voir en l’étude de M° DOGNÉE, notaire 
à Sprimont. 1199

M'DU S ART, notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHÈ
RES, en son étude, rueFéronstrée,

LE 31 AOUT courant , à 11 heures,

Une Bonne Maison,
SISE A LIÈGE, RUE ÀTJ POTAY , N° 292,

Avec un four de boulanger, cour, etc. S’adresser audit 
notaire dépositaire des titres. 1124

25ccs reMé’i.f-7s

USUEL ET PORTATIF
DE LA LANGUE FRANÇAISE,

CONTENANT D’APRÈS L'ACADÉMIE

La définition et l’orthographe de 300,000 mots, les prin
cipes et les difficultés du langage ; publié par la Société Na
tionale, à Paris. SE TROUVE AÜBUREAU du POLITIQUE.

LIBRAIRIE DE RIGA.
t.V. v. -i»' .-r. C:') 'iV \\% ( • '. 1 A 1. v *

BEUJXMMSOH
SITUÉES A LIÈGE,

L’une portant le n. 753, me de la Wache, l’autre sans nu
méro, mede la Régence. Cette dernière maison, nouvelle
ment bâtie avec goût et élégance , se compose d’une très- 
belle boutique, place à manger y contigue , corridor de dé
gagement, très-belles caves au-dessous; très-beaux apparte- 
temens avec cheminées en marbre , glaces et autres décors 
aux premier et second étages, plusieurs pièces au troisième 
et beaux greniers. Les fenêtres de la façade sont garnies de 
persiennes.

Ces deux maisons seront vendues incessamment en l’étude 
du notaire BIAR, place St-Paul, n. 528, à Liège.

On peut traiter de gré-a-gré avec ledit notaire jusqu’au 
jour de la VENTE, pour l’une ou les deux maisons.

Il y aura toute sécurité pour l’acquéreur et de grandes fa
cilités pour le payement du prix. 100

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE'

EN CONCESSION DE MINES
DE

HOUILLE,
GISANTES

SOUS DES TERRAINS d’üNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE
DE

519 hectares 85 ares,
DÉPENDANS DES COMMUNES DE

HERSTAL, YOTTEM , MILLEMORTE, LIERS , 
ET YOROUX LEZ-LIERS

chefs-d’oéüÿrîè contemporains«

m maisDiiiiii mmmmrn
15 VOL. IN-8".

Prix : 45 francs pour les souscripteurs (3 fr. le volume) et 
4 fr. le volume pour les non-sousçripteurs.

Cette collection se compose des ouvrages suivans : 
L’EUROPE AU MOYEN-AGE, par HALLAM , 4" édition ,

4 vol. in-8°.
HISTOIRE DE CROMWELL, par M, VILLEMAIN, de 

l’Académie française , 5° édit., 1 vol. in-8°.
LETTRES SUR L’HISTOIRE DE FRANGE, par Augustin 

THIERRY, de l’Institut royal de France, 8° édit., 1 vol. 
in-8°.

HISTOIRE DE LA CONQUÊTE DE L’ANGLETERRE PAR 
LES NORMANDS, par le même, 8e édit., 3 vol. in-8" 
ornés de 4 belles cartes.

CORRESPONDANCE D’ORIENT, 1830-1831, par M. MI
CHAUD, de l’Académie française, et M. POUJOULAT 
4e édit., 5 vol, in-8°.

HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, depuis 
1789 jusqu’en 1814,par M.F. A. MIGNET,deI’Acadëmie 
française. Seule édition augmentée de l’Histoire de la 
Restauration jusqu’à l’avènement de Louis-Philippe Ier 
par M. Emile DE BONNECHOSE, 1 fort. vol. in-8V 
Cette édition est aussi la seiile qui soit renfermée en 1 vol. 
in- 8°.
La première livraison est en vente; elle se compose du tome 

1er de l’Europe au Moyen-Age et de l’Histoire de la Révo
lution française.

Il paraîtra 2 à 3 volumes par mois, et la collection sera 
complète en décembre 1838. — On ne paie rien d’avance.

BIBLIOTHEQUE UNIVERSELLE
D’INSTRUCTION ET D’ÉDUCATION.

Cette collection est composée des ouvrages des meilleurs 
écrivains français et étrangers. Elle traite les matières sui
vantes : Instruction générale, Religion, Morale, Lecture 
Ecriture, Grammaire, Géographie, Arithmétique, Géomé
trie, Mécanique,Physique, Chimie, Histoire naturelle, Rhé
torique, Histoire, Littérature, Voyages, Livres d’Education 
à l’usage de l’Enfance et de la Jeunesse.

La Bibliothèque d’instruction forme 36 volumes par an ; il 
parait 3 volumes tous les mois. — On peut souscrire pour 
trois mois. Le prix est de 5 fr. pour 9 volumes brochés, et 
de 6 fr. pour 9 volumes cartonnés.

Chaque volume se vend séparément : broché, 7U centimes; 
cartonné; 80 centimes.

La première livraison est en VENTE et se compose des 
ouvrages suivans :
LA MYTHOLOGIE DE LA JEUNESSE, par M. DE PON- 

GERVILLE, de l’Académie française, 1 vol. in-18. orné 
de figures.

CONTES AUX JEUNES NATURALISTES^ par M"e TRE- 
MADEURE, 2 vol. in-18, ornes de 4 figures.

On souscrit chez RIGA, imprimeur-libraire i éditeur rue 
Royale; chez J. DESOER, libraire et chez P ALANTE.’

SOUVENIRS D'UN ENFANT DU PEUPLE, par Michel 
MASSON, 2 vol. in-18. Prix : 75 centimes le volume 

AMPUTATION DANS LA CONTIGUÏTÉ DES MEMBRES 
par le docteur Ch. PHILLIPS, 1 vol. in-8°, orné de seize 
planches représentant les articulations des membres. Prix: 
§ francs. 1090

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Liège, le 21 août 1838, sous le n» 1786 du répertoire par
ticulier, les sieurs Ferdinand Desoer et Adolphe Lesoinne , 
tous deux domiciliés à Liêgô, ont formé une demande en 
concession de mines de houille gisantes sous des terrains 
d’une étendue) superficielle de cinq cent septante-neuf hec
tares quatre vingt-cinq ares , dépendans des communes de 
Herstal, Vottem , Millemorte, Liers , et Voroux lez-Liers, 
et dont la délimitation a été indiquée ainsi qu’il suit :

A L’OUEST,
partant de l’arbre Ste-Barbe par une ligne droite longue de 
douze cents trente mètres environ, aboutissant à l’angle 
Nord-Ouest des limites de la commune de Vottem.

AU NORD-OUEST,
de cet angle par une 2' ligne droite longue de douze cents 
vingt mètres environ se terminant à l’angle Nord-Est des 
mêmes limites, puis par une 3e ligne droite longue de deux 
mille trois cent soixante mètres environ , finissant au che
min de Millemorte à Hermée an point de rencontre des li
mites de ces deux communes.

A L’EST,
de ce pointparune 4°ligne droitelongue de deux mille trente 
mètres environ , se terminant à l’angle Nord-Est de la con
cession de la Petite Bacnûre.

AU SUD,
longeant alors, la suite de lignes droites qui servent de li
mites aux concessions accordées aux Sociétés de la Petite 
Bacnûre et de Broncket Gaillard-Cheval jusqu’à la rencon- 

, tre de l’arbre Ste-Barbe, existant près du chemin de Rocour 
à l’arbre Ste-Barbe, point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la sur
face l’indemnité qu’il plaira au gouvernement de leur imposer.

LA REFUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
BS LIÈGE,

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL 1810 
K ET 2 MAI 1837,

ARRETE:
1° Les collèges des bourgmestres et échevins de Liège, 

Hefstal , Vottem „ Millemorte, Liers et Voroux lez-Liers, 
feront afficher pendant quatre mois consécutifs la demande 
en concession ci-dessus analysée'; ils feront aussi publier cette 
demande chaque dimanche, à l’issue de l’office, devant la 
porte de la maison commune et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de 
publication ; il pourra être pris au bureau des mines de l’ad
ministration provinciale, plus ample connaissance de la de
mande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois 
les autorités susnommées nous adresseront les certifi
cats constatant les publications et affiches , ainsi que les 
oppositions qui pourront leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la pro
vince et expédié aux colléges prédésignés.

Fait à Liège, en séance le 24 août 1838.
■Présens : MM. Bon Vandensteen, gouverneur- 

président, Delfosse, Scronx , Hubart , Lho- 
neux , Gouvy, Lekeu et F. N. J. Warzée , 
greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier provincial,

F. N. J. WARZÉE.

PAR

autorité de justice,
SANS REMISE ULTÉRIEURE.

LUNDI 3 SEPTEMBRE 1838 et jours suivans s’il y a lieu 
à dix heures du matin, ’

à la maison cotée n. 449, place derrière St-Paul, à Liège
IL SERA PROCÉDÉ,

par le ministère de l’huissier sousssigné, à la VENTE au 
plus offrant et dernier enchérisseur et au comptant, d’un

MO 151 LS LSI CONSI S)SîR A BLE ,
Consistant en Tables, Chaises, Commodes, hautes et basses 
Garderobes, Armoires, Bureaux, Lavabo, Encoignures 
Canapés, Fauteuils, trois Couverts en argent, Bois de lit’ 
Lits de Camp, Matelats, Traversins, Oreillers, Paillasses’ 
Couvertures en laine et en coton, Draps de lit, Linges, Ha- 
billemens d’homme, Porcelaine, Cristeaux, Fayence, Ta
bleaux, Gravures, ELainerie, Cuivrerie, Ustensiles de cui
sine, Balances, Echelles, Foin, Paille et quantité d’autres 
Objets trop longs à détailler. L. LÉONARD. 1196

SQtfrÉTÉ MÎ©HYMI
POUR LA

FILATURE DU LIN A LA MÉCANIQUE,
ÉTABLIE A M ALINES.

Le conseil d’administration a l’honneur d’informer MM. 
les Actionnaires, que le 3me. versement à frs. 100 par ac
tion, devra être effectué le 1er. septembre prochain entre 
10 et 2 heures, soit chez M. Frédéric DE SAUVAGE, ad
ministrateur, rue Féronstrée à Liège, soit chez l’administra- 
teur-gérant soussigné.

Bruxelles , 11 août 1838.
DE LA COURT, chaussée de Laeken, n° 134.

VILLE DE LIÈGE. — ayis. ~

Le sieur J. Florkin demande l’autorisation de construire 
un four derrière sa maison N° 381, au faubourg Ste.-Mar- 
guérite.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine en 
s’adressant par écrit à l’administration communale.

Liège, 24 août 1838.
Le Bourgmestre , J.-J. TILMAN.

BOURSES.

PARIS. LE 27 AOUT.
Trois p. c............ 80 75 Actions réunies. .
Quatre p. c. . . . — Différée ancienne. _
Cinq p. c. . . . . 111 35 Dito nouv. s. intë. —
Act. de la Banque. 2630 Dette active. . . . 21 3|4
Obi. la vil. de Par.. 1165 Id. passive. . . 4 1[2
Emprunt belge. . — Emp. rom............ 102
Société Générale. —2 Rente de Naples. . 99 70
Banque de Belgiq. 1445 Empr. portugais- __
Mutualité............. — Miguéliste. . . . . —

LONDRES. LE 24 AOUT.
3 °i<. consolidés. . 94 1|4 Différées ..... 8 5[8
Belge. 1852, c. . . 102 1|2 Passives............... 4 7|8
Hol. Dette active. 54 3(8 Russie. ...... 114 1|2
Portug. S p. c. . 36 7[8 Brésil.................. 84 f|4

Id. 5 p. c. . 24 Mexicains 6 p. c. 24 3[8Esp. Einp. 1834. . 21 3[8

AMSTERDAM, LE 27 AOUT.
Holl. Dette activ. 101 5[8 Certifie, à Amster. _
Dito 2 1[2............ 54 5(10 Pologne.L. fl. 300
Différée................ Pr'°. L. de Rd. 50 _
Billet de change. 24 11J16 ËEPAGNE. E. Ard. . 29
Obi. synd. d’am 95 Dito grd.............. _

» 3 li2. — Dette diff. 1830. _:
S. de G. des P.-B. 167 3i8 » nouv. _

» nouvelle. » passive. 4 3|4
Russie. Hope et C° 105 3[4 Autr. Métall. 5. 103 1[4

» 1829 , 3. 105 3[4 Brés. Obi. à Lond. 82
Inscr. au gr. livre —

BRUXELLES, LE 28 AOUT.
Dette active 2 1|2 55 (Brasseries............ ___
Emp. Rothschild. 101 5[8 Tapis................ ... _
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . _
Emp. de 30 mill. . 91 1|2 Mutualité)" . . . 116 3(4 ?
Id. de 37 mil. . 73 3[4 A S. C. Bruges. . . . _

Emp. de 1832 (4).. 97 1[2 P Monceaux............ _
Act de la Soc. G. 828 P Act. Réunies. . . . _
Emp. de Paris. . . — Borinage..............
S. deComm. de c. — ffouyoux. .. . . . _
B. de Belgique. . 140 A Papeterie............. -C. de S. et Oise. . 112 1[2 P Lits de Fer. . . . _
Hauts-Fourneaux. 125 P Luxembourgeoise _
Banque Foncière. 100 1|2 A Civile................... _
Idem..................... 100 A
Flenu................. Cli. deFer de Coi.
Hornu................... — Ch. de B. ,M. et B. _
Sclessin. ...... — Asphalt................
Soc. Nationale. . 1- Holl. Dette active. 53 1|2
Levant du Flenu. Losrenten inscrit ! 100
O u grée................. — Autriche. Métalliq’ 106 5[8
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. 03 1[2
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin 19 ll4
Vennes. ...... — Fin courant. . .
St-Léonard. . . i - Prime un mois. 19 5[8 D. 1
Chatelineau. . . Différée de 1830 —
Verreries........... - Idem de 1835. . —
Betteraves. . . . „T-T
Verier, de Gharl ] - Brésil. E. de Roth _
L’Espérance.. Rome. E. de 1834.1 101 M

Imprimerie de J.-fite Kosseht , rue du Pot-d’Or, N* 022, à Liège.


